
Réglementation économique 
(tarifs de distribution) sur la 
base des coûts, par la Régie 
de l’énergie.
Approbation du Plan 
d’approvisionnement par la 
Régie.
Hydro-Québec Distribution 
procède par appels d’offres 
pour s’approvisionner au-
delà du volume patrimonial 
de 165 TWh/an.

Obligation légale de fournir 
l'électricité patrimoniale 
(volume maximal de 165 TWh 
par année) à prix fixe à
Hydro-Québec Distribution.
Au-delà de ce volume au 
Québec et hors Québec :
libre concurrence.

Réglementation 
économique (tarifs de 
transport) sur la base des 
coûts, par la Régie de 
l’énergie.

Contracte sur les marchés 
de gros les 
approvisionnements en 
électricité requis pour les 
besoins au Québec et 
distribue l’électricité aux 
clients québécois.

Réalise les projets 
hydroélectriques et de 
transport haute tension.

Au-delà du 49e parallèle, la 
SEBJ, filiale à 100 % d’Hydro-
Québec, réalise les projets.

Produit de l'électricité en 
exploitant le parc de 
production d’Hydro-Québec 
et la commercialise sur les 
marchés de gros au Québec 
et hors Québec.

Transporte l’électricité sur 
le réseau de transport 
d’Hydro-Québec.
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